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165 800 logements sociaux sont occupés en 2021 en Bourgogne-Franche-Comté. Les locataires vivent plus
souvent sous le seuil de pauvreté que dans le parc privé, en particulier les familles monoparentales.
Le renouvellement des locataires du parc social se fait lentement. Les entrées sont généralement liées
à des difficultés économiques, parfois associées à une séparation, un veuvage, ou bien une naissance.
Ces évolutions de la composition familiale peuvent générer de la sous-occupation, des personnes
se retrouvant seules dans un grand logement. Elles peuvent au contraire entraîner de la sur-occupation :
des familles s'agrandissent dans un logement devenu trop petit. Avec le temps, certains locataires voient
leur situation financière s'améliorer et sortent du parc social. 40 % des sortants accèdent à la propriété,
malgré un niveau de vie médian faible au regard du niveau régional.
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